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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Infractions contre les personnes
Question écrite n° 45634

Texte de la question

Ces derniers temps, un certain nombre d'affaires liees a la pedophilie ont ete decouvertes. Mais pour une affaire
mise en lumiere, combien sont ignorees ? Les agressions sexuelles et les mauvais traitements dont sont
victimes les enfants sont d'une particuliere gravite. Or les faits sont generalement decouverts tardivement. Il
importe que soit mis fin a de tels comportements le plus tot possible. Pour cela, la vigilance de tous est
indispensable, en particulier celle des personnes chargees du suivi social ou medico-social des enfants. Aussi,
M. Claude Demassieux demande a M. le ministre du travail et des affaires sociales s'il entend donner des
directives aux personnels des services sociaux et medico-sociaux, afin que ceux-ci signalent toute attitude
suspecte ou indices indiquant que des violences sexuelles ou des mauvais traitements sont infliges a un enfant.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la necessaire vigilance des personnes chargees du suivi social
ou medicosocial des enfants dans la detection des mauvais traitements et agressions sexuelles. Il convient de
noter que, au-dela des personnels sociaux et medicosociaux, l'ensemble des personnes, professionnels ou non,
au contact des enfants est susceptible de voir sa responsabilite mise en jeu dans le cadre de la non-assistance
a personne en danger en cas de non-denonciation de sevices. Un grand nombre de documents de
sensibilisation, destines tant aux parents qu'a des professionnels cibles du champ medical et social, ont ete
elabores a cet effet par le groupe permanent interministeriel pour l'enfance maltraitee et sont diffuses par le
Centre francais d'education pour la sante (CFES). Par ailleurs, dans le cadre du programme gouvernemental «
Agir pour la protection des enfants maltraites » presente le 20 novembre dernier par le Premier ministre,
l'obligation de formation initiale et continue prevue par la loi du 10 juillet 1989 relative a la prevention des
mauvais traitements a l'egard des mineurs sera confirmee et etendue aux assistantes maternelles, moniteurs et
animateurs de clubs sportifs ou de loisirs.
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